
 

 

              
Les chamois verts                                   Comité départemental Drôme 
Club valentinois de randonnée pédestre                    Maison des bénévoles du sport Drôme Ardèche 

56, Rue Maréchal Ney 26000 Valence                                71 rue Latécoère 26000 Valence  

     Tél : 04 26 52 51 71                                        Tél : 04 75 75 47 83 

Site : www.chamois-verts.fr                                                                                           Site : www.drome.ffrandonnee.fr 

Assurance RCP: ALLIANZ  IARD 87 rue Richelieu  75002 PARIS                                                                      Garantie financière: Groupama 8-10, rue d’Astorg – 75008 PARIS 

 

      Fiche séjour d’information préalable 
                                CONDITIONS DE VENTE 

 
Séjour strictement réservé aux adhérents à jour de leur cotisation 

Séjour Co-organisé entre les chamois verts et le CDRP de la Drôme qui bénéficie de l'extension  immatriculation tourisme de la fédération Française de 

Randonnée pédestre. N° IMO75100382 

Pièces jointes ou téléchargeables sur notre site internet: Conditions générales de vente, notice info préalables et doc liés aux assurances optionnelles. 

 

   Valence : Vendredi 21 juillet 2023 
 
 

                         Le Cap Vert (l'île de Santo Antäo) 
                          Du Dimanche 10 Mars au Mercredi 20 Mars 2024 
                                               Niveau 3 
                                 Séjour en itinérant sans portage 
                          Animateur responsable : Nadine Reynaud 
 

 
 
PROGRAMME : 
                1° jour : Transfert : Valence- Lyon – Cap Vert (Ile de Säo Vicente). 
                2° jour au 11° jour Circuit de 10 jours Découverte de l'île de Santo- Antäo avec ses 
profondes vallées luxuriantes et ses massifs basaltiques. 
                11° jour : retour Cap Vert – Lyon - Valence 
                Nous serons accompagnés d'un guide Francophone capverdien 
Immersion dans la vie locale avec de nombreuses traversées de hameaux où nous pourrons dormir 
sur « les toits terrasses ».  
Randonnées de 12 à 15 km pour un dénivelé de 500 m à 800 m  
Altitude maxi du séjour :1400 m 

 
L’ensemble de ce programme peut être modifié sur décision de l’animateur responsable en fonction 
des divers paramètres : conditions climatiques et condition physique des participants. 
 
HÉBERGEMENT : 
                     Hôtels, Toit terrasse chez l'habitant 
                     En pension complète du J 2 à J 10  
                     Repas libres à votre charge J 1 et J 11  

En cas de problème avec ces établissements, l’organisateur s’engage de proposer 
une offre similaire.  

 
ORGANISATION:  
                              Agence : Allibert Trekking site Web : allibert-trekking.com 
                             Passeport valide obligatoire.  
                             Sac à dos léger pour la journée. Les bagages sont transportés par l'hébergeur. 
 
DÉPLACEMENTS : 
Covoiturage sur la base de 4 personnes/voiture ou mini bus Valence - Lyon – Valence. 
Transport aérien Lyon – Le Cap Vert A/R. 
Déplacement sur place en ferry pour rejoindre l'Ile de Santo Antäo et bus pour les transferts 
internes 
 
 
 

http://www.chamois-verts.fr/
http://www.drome.ffrandonnee.fr/


Séjour Co-organisé entre les chamois verts et le CDRP de la Drôme qui bénéficie de l'extension  immatriculation tourisme de la fédération Française de 

Randonnée pédestre. N° IMO75100382 

Pièces jointes ou téléchargeables sur notre site internet: Conditions générales de vente, notice info préalables et doc liés aux assurances optionnelles. 

BUDGET DU SÉJOUR : 
 

COÛT DU SÉJOUR : 2238 € (Hors options et covoiturage) 
                                                Ce prix comprend : 
55,00 € Frais d’organisation 
8,00 € Frais de fonctionnement de l'Immatriculation Tourisme 
2175 € Avion – Hébergement (en pension complète – taxe de séjour)                     
                                        Ce prix ne comprend pas : 

75,00 € 
(environ) 

Dédommagement des personnes ayant pris leur véhicule ou mini bus 
(sur la base de 4 personnes/voiture) 

95,00 € Frais d’alimentation et de boissons repas J 1 et J 11 soit 6 repas à 12 € + pourboire 
71,00 € 
12,56 € 

Assurance annulation et interruption/bagages 
(Le règlement se fait au moment de l’inscription) 

 D’une manière générale, tout ce qui n’est pas indiqué comme compris 
 

LES ASSURANCES ANNULATION et INTERRUPTION (avec ou sans option bagages) : le montant 
est calculé en fonction du coût du séjour (hors options et covoiturage). Elles ne couvrent que les 
frais engagés avant le départ.  
La garantie assistance et rapatriement comprise dans votre licence IRA ou +. 
Avec le paiement par carte bancaire visa+ vous pouvez profiter de l’assurance annulation liée à cette carte (voir 
votre conseiller bancaire) 
 
INSCRIPTION : 
Nombre de participants : Minimum 12   Maximum 15 
Les inscriptions se feront du 28 Juillet à partir de 16 h 30 au 4 Aout 2023 Uniquement sur le site des 
Chamois Verts et en envoyant votre bulletin d’inscription et de souscription à l’assurance annulation 
Attention : Si l'effectif des inscrits n'atteint pas 12 personnes avant le 4 Aout 2023 le séjour sera 
annulé et les personnes inscrites prévenues et remboursées. 
Merci de vous munir impérativement de votre n° de licence et de votre règlement. 
 

ÉCHEANCIER DES VERSEMENTS AU CLUB : 
 

715,00 € A l’inscription  Seul le versement de cette somme vaudra inscription définitive : Frais 
d’organisation 55€ + acompte/réservations 652 € + IT   8 € + option 
assurances 

500,00 € 03/11/2023 2° acompte 
500,00 € 05/01/2024 3° acompte 
523,00 € 02/02/2024 Solde 

 

DÉSISTEMENT : Avec l’option assurance annulation seront remboursables : (voir la notice 
d’information liée au contrat annulation voyage : annexe 10)4 
 

Avant le 03/11/2023 :  715€ 
Entre le 03/11/2023 et le 05/01/2024 : 1215€ 
Entre le 06/01/2024 et le 02/02/2024 : 1715€ 
Après le 02/02/2024 : 2238€   
Sans l’option assurance annulation les sommes ci-dessus ne seront pas remboursées par le club. 

Dans le cas d’un désistement remplacé par une personne, les frais d’organisation 55€ et d’I.T. 8€ ne 
seront pas remboursés  
 

RÉUNION DE PRÉPARATION :  
                Obligatoire pour tous les participants le : A fixer avec les participants  
 

ATTENTION : Testez-vous au cours des sorties du club : L'animateur d'un séjour est en 
droit de ne pas vous accepter si vous n'avez pas le niveau. 
 
 

RECLAMATIONS DES PARTICIPANTS.  

"Après avoir saisi l’association organisatrice et, à défaut de réponse satisfaisante dans un délai de 60 jours, le participant au séjour peut saisir 
le Médiateur du Tourisme et du Voyage, dont les coordonnées et modalités de saisine sont disponibles sur son site : www.mtv.travel" 


